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Résumé Exécutif 

L’étude du D2ASA au Sénégal se composait – comme dans tous les pays d’étude du D2ASA 
– d’une étude doctrinale et une étude qualitative, du rapport entre le droit d’auteur et l’accès 
aux matériels didactiques, dans l’espoir qu’une synthèse des résultats de ces deux méthodes 
de recherche pourrait se révéler un tableau de « l’environnement du droit d’auteur » général 
par rapport aux matériels didactiques au Sénégal. 
 
Le but d’avoir un tableau de l’environnement du droit d’auteur par rapport aux matériels 
didactiques au Sénégal était d’être capable de tester les deux hypothèses du D2ASA, qui 
sont : 

• que l’environnement du droit d’auteur au Sénégal, en ce moment, ne maximise pas 
l’accès aux matériels didactiques ; et 

• que l’environnement du droit d’auteur peut se changer afin de maximiser l’accès aux 
matériels didactiques. 

 
Notre recherche doctrinale a révélé que le cadre de référence du droit d’auteur au Sénégal 
était à l’origine la législation française (plus précisément la loi du 11 mars 1957 qui était par 
la suite étendue aux colonies), et aussi les conventions internationales signées par la France, 
notamment la Convention de Berne relative à la protection des œuvres littéraires et artistiques, 
telle que révisée à Rome en 1928. Ce n’était qu’en 1973, soit 13 ans après son indépendance 
de la France en 1960, que le Sénégal s’est doté de sa première loi sur le droit d’auteur, la loi 
n° 73-52 du 4 décembre 1973, qui fixe les conditions générales de protection par le droit 
d’auteur et son exercice des droits par rapport au droit d’auteur. Un élément de la loi de 1973 
est la création d’un domaine public payant pour l’usage commerical des œuvres de folklore 
dans le domaine public – c’est-à-dire qu’une redevance est requise pour tout usage 
commercial du folklore national. L’objectif de cette disposition était de mettre un terme au 
pillage du folklore national. Cette loi a été abrogée et remplacée en 1986 par la loi n° 86-05, 
dont l’objectif de l’amendement était un environnement plus fort de protection pour les droits 
d’auteurs. 
 
Ensuite, en 2008, une restructuration importante du cadre du droit d’auteur a eu lieu. La loi de 
1973 a été abrogée et remplacée par la loi de 2008 sur le droit d’auteur et les droit voisins (loi 
n° 2008-09 du 25 janvier). Cette loi de 2008 diffère de la loi de 1973 de quelques façons 
importantes :  

• Une période de protection de 70 ans est mise en place, au lieu de la période de 
protection de 50 ans auparavant, pour la plupart des œuvres ;  

• La redevance pour l’exploitation commerciale s’applique maintenant non seulement 
aux oeuvres du folklore au domaine public, mais à toutes les œuvres dans le domaine 
public ; 

• La protection complète des mesures technologiques de protection (MTP), sans aucune 
exception pour le contournement des MTP à l’usage personel/privé, éducatif, ou pour 
d’autres formats à l’usage des aveugles ; 

• Droits voisins – les droits des artistes-interprètes – sont maintenant protégés ; et 
• Le Bureau sénégalais du droit d’auteur (BSDA), jusqu’à maintenant la seule société de 

gestion collective pour les redevances, sera remplacé par plusieurs sociétés de gestion 
collective. 
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À travers notre entretien d’évaluation d’impact avec des parties prenantes, nous avons trouvé 
que la réforme de 2008 était menée par le besoin de Sénégal de conformer aux dispositions 
des « Traités Internet de l’OMPI » de 1996 (le WPPT et le WCT), qui demandent la 
protection des droits voisins et la protection contre le contournement des MTP. Ajouté a cette 
pression de conformer aux obligations internationales, était la pression des artistes sénégalais, 
surtout des musiciens – avec l’appui du BSDA – de s’assurer une meilleure protection pour 
créateurs par une protection plus forte du droit d’auteur et par l’inclusion de protection des 
droits voisins. 
 
Alors, l’environnement actuel du droit d’auteur du D2ASA est dominé par le protectionnisme, 
sans égard pour la réforme de 2008 aux droits et besoin des utilisateurs des matériaux 
protégés par le droit d’auteur. En effet, on peut argumenter que la prolongation de la période 
de protection, la protection complète des MTP, et l’élargissement du champ des matériaux du 
domaine public ayant besoin des redevances pour l’exploitation commerciale, présent tous des 
obstacles potentiaux à l’accès des utilisateurs. En même temps, la loi de 2008 est silencieuse 
quant aux limitations et exceptions pour l’éducation à distance, e-learning, bibliothèques et 
archives, et les personnes handicapées, ainsi que la possibilité d’octroyer des licences 
obligatoires et/ou statutaires de reproduction pour les besoins de l’enseignement et de 
l’éducation. 
 
Nous avons aussi trouvé dans nos entretiens que les mécanismes clés de l’accès aux matériels 
didactiques au Sénégal – par exemple, les étudiants achètent des photocopies des livres 
entiers, ou ils déchirent certaines pages d’ouvrages bibliothècaires – sont clairement illicites. 
D’autres pratiques, telles que le photocopillage par des étudiants à l’usage non-commercial 
d’une grande partie d’une œuvre, ou une œuvre entière à l’usage privé, ne sont pas illicites, 
mais pourraient devenir illicites si l’exception au photocopillage à l’usage privé et personnel 
soit compris de façon restrictive par le système judiciaire. Pour le moment, le manque de 
décisions juridiques de l’article 40, les droits des utilisateurs de photocopier aux fins non-
commerciaux à l’usage personnel et privé reste peu claire. 
 
Nos entretiens ont aussi révélé que les activités illicites par rapport au droit d’auteur ne sont 
pas restreint de façon sérieuse par les autorités, dû à un manque d’expertise du système 
judiciaire et un manque de respect à l’idée de la propriété intellectuelle parmi plusieurs 
sénégalais. Cependant, il paraît clair que si et quand les poursuites d’une violation de droit 
d’auteur sont plus agressives – et ceci est un des buts de la loi de 2008 – des réseaux existants 
d’accéder aux matériels didactiques (tous les deux licite et illicite) seront probablement 
resserrés et/ou fermés. 
 
Nous concluons alors que les deux hypothèses du D2ASA se sont confirmées par nos résultats 
de recherche au Sénégal. L’environnement du droit d’auteur sénégalais ne maximise pas, en 
ce moment, (par moyens licites) l’accès aux matériels didactiques ; et l’environnement peut se 
modifier afin de maximiser (par moyens licites) cet accès. 
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1. Le contexte de l’étude 
 

1.1 Le contexte politique et économique 
Le Sénégal, indépendant de la France depuis 1960, a un régime présidentiel multipartite, avec 
un président élu du scrutin direct et un Parlement élu. Le Président de la République actuel, 
Abdoulaye Wade, a été élu pour la première fois en 2000, puis réélu en 2007 pour un 
deuxième mandat. En raison des changement à la constitution, le deuxième mandat de Wade 
sera limité à cinq ans, ce qui veut dire que la prochaine élection sera en 2012. Le Parlement 
consiste d’une Assemblée nationale et un Sénat. 
 
Le Sénégal possède la quatrième économie de la région ouest africaine, après le Nigéria, la 
Côte d'Ivoire et le Ghana. Il fait, cependant, partie des Pays les moins avancés (PMA). 
Comparé aux autres pays du continent africain, le Sénégal est pauvre en ressources naturelles. 
Mais compte-tenu de sa situation géographique et de sa stabilité politique, le Sénégal fait 
partie des pays africains les plus industrialisés, et beaucoup de multinationales, 
majoritairement d'origine française mais aussi américaine, font affaire au pays. 
 
Le secteur agricole emploie environ 70% de la population sénégalaise. Cependant la part de 
ce secteur primaire dans le Produit intérieur brut (PIB) ne cesse de décroître. La diminution de 
la pluviométrie et la crise du secteur de l'arachide - la culture la plus rentable du pays - ont 
réduit la contribution de l'agriculture à moins de 20% du PIB. La pêche, qui reste un secteur 
clé de l'économie familiale sénégalaise, subit également les conséquences de la dégradation 
des ressources halieutiques surexploitées. L'essentiel de la richesse produite au Sénégal se 
concentre à Dakar et dans sa périphérie. 
 
Les transferts financiers vers Sénégal de la diaspora sénégalaise (l'émigration du Sénégal en 
Europe et aux E.-U.) représentent une rente importante. On estime que le flux financier généré 
par les émigrés sénégalais est au moins égal au volume d'aides de la coopération 
internationale (soit 37 dollars par habitant et par an)1. 
 
1.2 Le contexte social, éducatif et des TICs  
La population du Sénégal compte 11,9 million d’habitants en 2008, soit une densité moyenne 
de 61 habitants au km². Le taux de croissance annuel de la population est 2,34%, et la 
structure par âge est la suivante : 40,8% de 0 à 14 ans ; 56,1% de 15 à 64 ans ; et 3,1% de 65 
ans et plus. Environ 42% de la population habite en région urbaine2. Plus de 30% de la 
population réside dans la région de Dakar, la ville capitale. L'autre région très peuplée est le 
centre du pays (le bassin arachidier), qui a plus de 35 % de la population. L'Est du pays est 
faiblement peuplé.  
 
Le Sénégal compte une vingtaine d'ethnies, dont les principales sont les wolofs (43 %), les 
pulaar (24 %), et les sérères (15 %). Les étrangers représentent environ 2 % de la population, 
et ils résident surtout à Dakar, où ils travaillent dans le commerce, l'industrie, et les 
organismes internationaux. Quant aux croyances religieuses, la population du Sénégal est 
96% de musulmans, 3% de chrétiens et 1% d’adeptes de croyances autochtones.  

                                                        
1 G.-F. DUMONT et S. KANTÉ, « Le Sénégal : une géopolitique exceptionnelle », Géostratégiques, N° 25, 
octobre 2009, Disponible à http://www.strategicsinternational.com/25_08.pdf [consulté le 1 novembre 2009]. 
2 Central Intelligence Agency (CIA) « Senegal : People » dans The World Factbook. Disponible à  
https://www.cia.gov/library/publications/the-world-factbook/geos/sg.html [consulté le 1 novembre 2009].  
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La langue officielle est le Français, mais le wolof est parlé à plus de 80% de la population.  
 
Parce que le projet de recherche du D2ASA se concentre sur l’état de l’accès aux matériels 
didactiques, il est important de comprendre l’état de l’éducation au pays. 
 
Le taux d’alphabétisation des jeunes sénégalais (15-24 ans) est de 59% d’hommes et 44% de 
femmes en 2007. Le taux net de scolarisation dans le niveau primaire entre 2000-2007 est de 
71% d’hommes et 70% de femmes. Au niveau secondaire, le taux net de scolarisation entre 
2000–2007 est de 20% d’hommes et 18% de femmes3. 
 
L’ambition centrale d’améliorer le système éducatif sénégalais sont les programmes Vision à 
L’Horizon 2015, et le Programme Décennal pour l’Education et de la Formation (PDEF) 4. 
 
Les objectifs clés de l’éducation sont : 

• L’universalisation de l'achèvement du cycle élémentaire et de l’amélioration de 
l'accès aux autres niveaux ; 

• La création des conditions d'une éducation de qualité à tous les niveaux de 
formation ; 

• L’éradication de l'analphabétisme et la promotion des langues nationales ; 
• L’expansion de la responsabilité des communautés dans le système éducatif, par 

exemple, la gestion des écoles, le suivi de la qualité et la mobilisation de 
ressources ; 

• La promotion et l’orientation de la formation professionnelle vers le marché du 
travail ; 

• L’élimination des disparités entre groupes économiques (riches/pauvres), entre 
hommes et femmes, inter et intra régionales, entre milieux urbain et rural à tous les 
niveaux d’enseignement, et la prise en compte des besoins des enfants 
handicapées ; 

• La promotion de l’éducation des filles ; et 
• L'ouverture à la coopération régionale au sein de l'espace Communauté des états de 

l’Afrique de l’Ouest (CDEAO). 
 
S’agissant de la culture, l’état a mis en place un Programme National de Développement 
Culturel (PNDC), dont les objectifs spécifiques sont : 

• L’exploitation du potentiel économique de la culture visant à doter l’entreprise et 
l’industrie culturelles de ressources humaines compétentes en vue de développer 
leurs performances et de rentabiliser leurs investissements ; 

• La formation aux métiers de la culture, par l’École nationale des arts (ENA) et 
d’autres initiatives; et 

• L’appui aux acteurs culturels, aux grandes manifestations et la défense du 
patrimoine culturel, avec accent sur le patrimoine culturel dans toute sa diversité, 
des savoirs traditionnels et du folklore. 

 

                                                        
3 UNICEF Sénégal : Statistiques – éducation, 2009. Disponible à 
http://www.unicef.org/french/infobycountry/senegal_statistics.html#56 [consulté le 25 juillet 2009].  
4 Plus de renseignements sont disponibles du Ministère de l’Education à http://www.education.gouv.sn. 
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Le Sénégal consacre 40% de son budget à l’éducation et s’est donné un certain nombre 
d’objectifs en ce qui concerne la culture et l’éducation5, surtout celle des filles et de leur 
maintien à l’école de façon générale. Cet accent gouvernemental sur la culture et l’éducation 
donne importance à l’étude du D2ASA sur l’accès au savoir au Sénégal, et surtout l’accès aux 
matériels didactiques. 
 
Au niveau de l’usage des technologies de l’information et de la communication (TIC), dans 
les décennies récentes le Sénégal se concentre sur l’augmentation de numérisation, la portée 
et l’accessibilité de son réseau de télécommunications, surtout par Sonatel, le plus grand 
fournisseur de télécommunications. Plus récemment, l’un des axes principaux du 
gouvernement est le soutien de la production de contenu numérique à vocation culturelle et 
éducative. Pour que cette ambition soit réalisée, il est sûr que le Sénégal aura besoin de 
trouver le juste milieu entre la nécessité de la protection du droit d’auteur pour le contenu 
basé sur les TIC et les impératifs du contenu d’accès au savoir porté par les TIC.  
 
1.3 L’environnement du droit d’auteur au Sénégal 
C’est avec l’adoption par la France de la Loi du 11 mars 1957 sur le droit d’auteur que les 
colonies françaises en Afrique, ce qui inclut le Sénégal, connaissent pour la première fois une 
réglementation relative aux droits des créateurs. Grâce à la procédure spéciale d’extension6 
des textes internes français, le Sénégal a pu adopté une première réglementation sur le droit 
d’auteur basée sur la loi française du 1957. Il faut souligner, cependant, que le Sénégal jouait  
déjà un rôle important dans la défense et la vulgarisation du droit d’auteur dans la région 
ouest africaine même avant l’élargissement de la Loi sur le droit d’auteur française. Le 
Sénégal abritait déjà le Bureau Africain du Droit d’Auteur (BADA)7 pendant la seconde 
guerre mondiale. Et par la France, la Convention de Berne relative à la protection des œuvres 
littéraires et artistiques, tel que révisée à Rome en 1928 est applicable au Sénégal depuis 
1930, seulement deux ans après son adoption en 1928. 
 
Cependant, le contexte socioéconomique et politique qui a suivi la deuxième guerre mondiale, 
ce qui a inclu le rejet des structures françaises pendant la lutte pour l’indépendance, a abouti à 
une certaine marginalisation du sujet de droit d’auteur au Sénégal. BADA n’a pas survécu la 
fin de l’ère coloniale. Après avoir obtenu leur indépendance, les états francophones d’Afrique  
ont opté pour un système de protection nationale de la propriété littéraire et artistique8.  
 
Suite à son indépendance en 1960, le Sénégal a poursuivi son adhésion à la Convention de 
Berne, finalement il en devenait membre à part entière. Mais ce n’était que trieze ans après  
son indépendance et douze ans après le dépôt du premier projet de loi relatif au droit d’auteur 
de 19619, que le Sénégal a eu sa première loi nationale sur le droit d’auteur, en 1973, Cette loi 

                                                        
5 « S’agissant de l’éducation, notre pays qui consacre 40% de son budget à ce secteur, a atteint un taux brut de 
scolarisation de 81,8%, ouvrant par là- même de bonnes perspectives à la Scolarisation universelle d’ici 2015 » a 
indiqué le Ministre de la culture et du Patrimoine Historique Classé du Sénégal, Monsieur Mame Birame 
DIOUF, devant l’Assemblée Générale de l’UNESCO lors de 34ème session de la conférence générale à Paris.  
6 Ce mécanisme juridique rendait applicable dans les colonies des dispositions internes de l’Etat français. 
7 Le Bureau africain du droit d’auteur (BADA) a été crée pendant la seconde guerre mondiale, et le rôle 
principale résidait dans la défense des intérêts des créateurs et des auteurs de la mère patrie France ainsi que des 
quatre communes sénégalaises de Dakar, Gorée, Rufisque et Saint-Louis. 
8 Pour la propriété industrielle, ces mêmes états ont adopté une loi uniforme et un système de dépôt unique 
centralisé (voir l’Accord de Bangui et OAMPI, maintenant OAPI). 
9 Ce projet de loi de 1961 tire son essence de la convention de Berne de 1886, et de la loi française n° 57/298 du 
11 mars 1957. 
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de 1973 a été ammendée en 1986, et ensuite abrogée avec la disposition de la Loi sur le droit 
d’auteur de 2008. 
 
A côté des lois entièrement destinées au droit d’auteur, le Sénégal dispose d’autres lois dont 
l’application a une incidence sur l’exercice des droits d’auteur et le niveau de l’accès au 
savoir. Entre autres, il existe la loi n° 2008-08 (adoptée par le Sénat le 15 janvier 2008) sur les 
transactions électroniques et la loi n° 2008-10 (adoptée par le Sénat le 15 janvier 2008) 
relative à la société de l’information.  
 
Ainsi que ces lois relatives aux TIC, la loi du 2 février 1996 relative aux organes de 
communication sociale, aux journalistes et techniciens, la loi n°2006-04 du 4 janvier 2006 
mettant en place le Conseil national de régulation de l’audiovisuel (CNRA) et la loi 2002-18 
du 15 avril 2002 portant règles d’organisation des activités de production, d’exploitation et de 
promotion cinématographiques et audiovisuels. Parmi les rôles du CNRA est un mandat 
d’assurer le pluralisme au secteur audiovisuel. Les questions du pluralisme au secteur 
médias/audiovisuel ont liens à l’accès au savoir, parce qu’il est amélioré s’il existe une 
pluralité de sources d’information. 
 
Le droit sénégalais relatif aux archives a aussi le potentiel d’avoir un impact sur l’acquisition 
des savoirs. La loi n° 2006-19 relative aux archives et documents administratifs (publiques) et 
le décret n° 2006-596 relatif à l’organisation et fonctionnement de la Direction des archives 
contiennent, tous les deux, des dispositions qui réglementent l’accès aux documents10. 
Dans son article 7, le décret stipule que « Le service des archives nationales a pour rôle de 
collecter, inventorier, classer, conserver et communiquer l’ensemble des documents provenant 
de l’activité des institutions officielles et non officielles des communautés sociopolitiques et 
religieuses, des organisations de travail, des personnes morales de droit privé et des 
particuliers ayant existé ou existant sur le territoire ». Par ces responsabilitiés, le Service des 
archives nationales doit mettre en œuvre les principes énoncés dans les articles 16 et 25 du 
décret de 2006, qui disposent que « l’accès aux documents administratifs est libre et gratuit ». 
Ces articles sont, cependant, limités par l’article 29 du même décret qui empêche l’accès 
public pendant 30 à 100 ans aux documents d’archive qui pourraient saper la sécurité 
nationale ou la vie privée. 
 
Aussi pertinent à l’accès au savoir et aux matériels didactiques sont des dispositions relatives 
au droit de s’exprimer, et le droit à l'information, et le droit à l’éducation. Le Sénégal est 
conscient de l’importance de tels droits, et a ratifié alors la Déclaration universelle des droits 
de l’homme (DUDH) et tels droits dans sa Constitution. La Constitution de 196311, dans son 
article 8, protège le principe de la liberté d’expression et le droit à l’éducation.  
 
 
Ce principe est repris dans la nouvelle Constitution de 2001, qui, dans son article 8, 
indique que : 
 

                                                        
10 Avant cette loi, les archives étaient organisées par le Décret n° 81-430 du 15 avril 1981 (modifié par le Décret 
n° 83-341 du 1 avril 1983). 
11 Première Constitution du Sénégal adoptée par référendum le 3fevrier 1963. Cette constitution avait intégrée 
dans son, préambule, les dispositions de la CUDH de 1948 et la charte Africaine des Droits de l’Homme et des 
Peuples de 1981. 



 

 

12 

La République du Sénégal garantit à tous les citoyens les libertés 
individuelles fondamentales, les droits économiques et sociaux ainsi que 
les droits collectifs. Ces libertés et droits sont notamment : Les libertés 
civiles et politiques : liberté d’opinion, liberté d’expression, liberté de la 
presse, liberté d’association, liberté de réunion, liberté de déplacement, 
liberté de manifestation, les libertés culturelles, les libertés religieuses, les 
libertés philosophiques, les libertés syndicales, la liberté d’entreprendre, le 
droit à l’éducation, le droit de savoir lire et écrire, le droit de propriété, le 
droit au travail, le droit à la santé, le droit à un environnement sain, le droit 
à l’information plurielle. Ces libertés et ces droits s’exercent dans les 
conditions prévues par la loi.12 

 
Beaucoup de ces libertés qui se trouvent dans l’article 8 de la Constitution de 2001 sont 
pertinantes aux questions centrales de la recherche du D2ASA : l’accès au savoir et l’accès au 
matériel didactique. 
 
La Constitution de 2001, dans son préambule, affirme aussi que : 
 

…adhésion à la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 et 
aux instruments internationaux adoptés par l'Organisation des nations unies et 
l'Organisation de l'unité africaine, notamment la Déclaration universelle des 
droits de l'homme du 10 décembre 1948, la Convention sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes du 18 décembre 
1979, la Convention relative aux droits de l' enfant du 20 novembre 1989 et la 
Charte africaine des droits de l'homme et des peuples du 27 juin 1981. 

 
L'article 19 de la Déclaration universelle des droits de l'homme pose ainsi que « tout individu 
a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété 
pour ses opinions, et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considération de 
frontières, les informations et les idées, par quelque moyen d'expression que ce soit ». De 
même, le principe de la liberté d’expression est contenu dans l’article 13 de la Charte 
africaine des droits de l’homme et des peuples13. 
 
Quant aux accords internationaux liés directement au droit d’auteur au Sénégal, les accords 
clés sont la Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques du 9 
septembre 1886, modifiée et complétée le 24 juillet 1971 et le 28 septembre 1979 ainsi que 
par la Convention de Rome du 26 octobre 1961, et gérées par l’Organisation mondiale de la 
propriété intellectuelle (OMPI) ; et l’Accord sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) de l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC), adopté en 1994. La Convention de Berne et l’Accord sur les ADPIC donnent le 
contexte international de l’environnement national du droit d’auteur sénégalais. 
 
Le Sénégal est signataire de la Convention de Berne et de l’ADPIC, et il a aussi adopté et 
ratifié « Les traités Internet de l’OMPI» de 1996 : le Traité sur les interprétations et 
exécutions et les phonogrammes (WPPT) et le Traité sur le droit d’auteur (WCT). Entre 
autres, et comme ce qui sera discuté en plus de détail au-dessous, l’adoption de la loi sur le 

                                                        
12 Constitution du 22 Janvier 2001, telle que modifiée. 
13 La Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, signée à Banjul, Gambie en 1981, sous l’égide de 
l’Organisation de l’unité africaine (OUA). Elle protège à la fois les droits individuels et collectifs. 
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droit d’auteur de 2008 au Sénégal a été motivée par le désir de répondre aux exigences de 
l’ADPIC, le WPPT, et le WCT. 
 
Pour certains, la loi sur le droit d’auteur de 2008, avec sa prolongation de protection par droit 
d’auteur de cinquante ans à soixante-dix ans ; son inclusion des droits voisins (pour des 
artistes interprètes et des producteurs), ses règles contre le contournement des mesures 
technologiques de protection (MTP), est positive, parce qu’il vise à mieux protéger les droits 
des créateurs. Mais pour d’autres, la loi est une régression et pourrait être dangereuse pour 
une économie, telle que celle de Sénégal, qui demande des réseaux forts pour l’accès au 
savoir afin de bâtir l’innovation, l’éducation et le développement.
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2. Analyse doctrinale  

2.1 L’évolution de la loi sur le droit d’auteur au Sénégal 
Il y avait trois phases de législation sur le droit d’auteur au Sénégal depuis l’indépendance en 
1960 : 

• la loi de 1973 (loi n° 73-52) ;  
• la loi de 1986 (loi n° 86-05), ce qui a modifiée la loi de 1973 ; et 
• la loi de 2008, ce qui abrogée et remplacée la loi de 1973 telle que modifiée en 

1986. 
 
2.1.1 La loi de 1973 
Que le jeune état sénégalais soit en retard à légiférer sur le droit d’auteur (en 1973, 13 ans 
après l’indépendance) est étonnant, étant donné l’intérêt dont il a fait l’objet à l’époque. En 
effet, au lendemain du séminaire africain tenu à Brazzaville en août 1963, le Sénégal, la Côte 
d’Ivoire, le Cameroun, le Congo Brazzaville et le Togo se sont inspirés des recommandations  
de ce séminaire pour mettre en place une « loi type » sur le droit d’auteur. Cette loi type n’a 
pas vu le jour. Le Sénégal a attendu jusqu’au 4 décembre 1973 pour enfin adopter la loi n°73-
52 relative au droit d’auteur.  
 
Cette loi fixe les conditions générales de protection par le droit d’auteur et son exercice. Elle 
présente la particularité d’instituer un domaine public payant, une disposition consacrée à la 
sauvegarde et au développement culturel de la nation, et mettre fin du pillage du folklore 
national. L’article 9 de la loi de 1973 – un article remplacé par l’article 157 de la loi de 2008 - 
permet au pays de tirer profit de l’usage du folklore national, grâce à un mécanisme de 
rémunération. 
 
2.1.2 La loi de 1986 
La loi de 1986, loi n° 86-05 du 24 janvier, a remplacé les articles 22, 46-47, et 50 de la loi 
1973. L’objectif des amendements du 1986 était de prévoir un environement plus fort pour la 
protection et l’exécution des droits. 
 
L’aspect le plus important dans cette réforme réside dans la modification de l’article 46 qui 
introduit le délit de contrefaçon (au sens de l’article 397 du code pénal du Sénégal). Cette 
consécration élargit considérablement le champ de la répression de la violation du droit 
d’auteur. 
 
La réforme de 1986 introduit par ailleurs (dans l’article 47) la possibilité de saisir le juge 
d’instruction connaissant de la contrefaçon ou le président du tribunal, toutes les fois où il 
existe une « menace de violation imminente » du droit d’auteur, afin d’obtenir le prononcé de 
mesures d’urgence telles que la saisie ou l’ordonnance de suspension de toute fabrication, 
représentation ou exécution - même avant l’acte de contrefaçon est en cours. De telles 
mesures pouvant aussi être sollicitées en cas de modification, représentation ou interprétation 
du folklore. Ces mesures «préventives » permettent d’appliquer un système similaire à celui 
des réfères d’intervenir pour éviter la réalisation du délit. 
 
Parallèlement à ces mesures d’urgences, des mesures ont été prises pour faciliter   
l’administration de la preuve en matière de contrefaçon, afin d’élargir des modes de preuve. 
En effet, la preuve de contrefaçon pourrait désormais être établie par procès verbal des agents 
des douanes ou du contrôle économique, d’après le nouvel article 50. Alors qu’auparavant, la 
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preuve matérielle des infractions à la protection du droit d’auteur ne pouvait résulter que des 
procès verbaux des officiers ou agents de la police judiciaire et des agents assermentés du 
Bureau sénégalais des droits d’auteurs (BSDA).   
 
2.1.3 La loi de 2008 
La loi de 2008 a remplacé la loi de 1978 telle que modifiée en 1986. Elle a conservé la plupart 
des dispositions de la loi de 1973 mais a aussi ajouté des nouvelles dispositions importantes, 
pour exemple, des « droits voisins » pour des artistes interprètes et des producteurs, une 
période augmentée de protection et des dispositions liées aux mesures technologiques de 
protection (MTP). Ainsi, la loi se conforme aux dernières évolutions intervenues en matière 
de la propriété intellectuelle en générale et la propriété littéraire et artistique de façon 
particulière. Le Sénégal ne pouvait plus continuer d’ignorer les nouvelles questions de droit 
d’auteur liées au développement des nouvelles technologies de l’information, et à ses 
engagements internationaux sous la Convention de Berne (surtout envers la Convention de 
Rome du 1961 sur la protection des artistes interprètes et des producteurs de phonogramme) 
ainsi que les modifications introduites par l’accord ADPIC de 1994 et les traités de 
l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) de 1996. 
 
Voici pourquoi la loi de 2008 a introduit protection pour les mesures technologiques de 
protection (MTP), les dispositifs dont les titulaires de droit utilisent à contrôler l’accès au 
contenu sous protection du droit d’auteur disponible numériquement. Cependant, la loi de 
2008 a dépassé le niveau minimum obligatoire avec l’introduction d’une période de protection 
pour les droits patrimoniaux de 70 ans pour la plupart des œuvres, une augmentation de 
l’ancienne période de 50 an et un exemple de ce que l’on appelle comme une disposition 
« Berne-plus » ou « ADPIC-plus » (une disposition qui dépasse le niveau (50 ans) requis par 
la Convention de Berne et l’accord ADPIC). 
 
La loi de 2008 donne aussi la dissolution progressive du Bureau sénégalais du droit d’auteur 
(BSDA) et l’introduction de plusieurs sociétés collectives à percevoir les redevances de la 
part des auteurs et des titulaires de droit des œuvres différentes (le recouvrement des 
redevances jusqu’à présent se fait par le monopole du BSDA). 
 
2.2 Le Contenu de la loi de 2008  
Tandis que la loi de 2008 constitue une avancée majeure pour le droit d’auteur au Sénégal et 
celui des artistes interprètes en particulier, la loi a reconduit les même règles que la loi de 
1973 quant aux conditions de protection par le droit d’auteur, c’est-à-dire la nécessité d’une 
œuvre de forme complétée, et le critère d’originalité pour toute création afin de recevoir la 
protection par le droit d’auteur. Cette nécessité s’exprime de façon négative à travers 
l’exclusion des « idées » de la protection par le droit d’auteur ; l’acception de l’œuvre pour 
protection du droit d’auteur a besoin de toute matérialisation quel qu’en soit le degré 
d’achèvement. 
 
En outre, la liste des œuvres de l’esprit protégeables reste inchangée. Selon l’article 6 de la loi 
de 2008, ce qui est le même que la loi de 1976, les créations intellectuelles suivantes, soit 
littéraires ou artistiques, peuvent être protégées: 

1. Les œuvres du langage, qu’elles soient littéraires, scientifiques ou 
techniques, y compris les programmes d’ordinateurs, et qu’elles 
soient écrites ou orales ; 
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2. Les œuvres dramatiques et autres œuvres destinée s à la présentation 
scénique ainsi que leurs mises en scène ; 

3. Les œuvres chorégraphiques, les numéros et tours de cirque et les 
pantomimes ; 

4. Les œuvres musicales avec ou sans paroles ; 
5. Les œuvres consistant dans des séquences d'images animées, 

sonorisées ou non, (dénommées œuvres audiovisuelles) ; 
6. Les œuvres des arts visuels, comprenant les œuvres de dessin, de 

peinture, de sculpture, d’architecture, de gravure, de lithographie, les 
œuvres photographiques et les œuvres des arts appliqués comme les 
créations de mode, de tissage, de céramique, de boiserie, de 
ferronnerie ou de bijouterie ; 

7. Les cartes géographiques, les plans, croquis et ouvrages plastiques 
relatifs à la géographie, à la topographie, à l'architecture et aux 
sciences ; 

 
S’agissant du critère d’originalité, la loi sénégalaise est l’une des rares lois francophones à 
avoir défini de tel critère. D’après l’article 7 alinéa 2 de la loi de 2008, « L’originalité 
s’entend de la marque de la personnalité de l’auteur ». Cette définition est plus précise que 
celle contenue dans la loi de 1973, selon laquelle « une œuvre originale s’entend d’une œuvre 
qui, dans ses éléments caractéristiques et dans sa forme, ou dans sa forme seulement, permet 
d’individualiser son auteur ». 
 
La loi de 2008 cherche aussi de modifier de la gestion collective, en donnant plusieurs 
organismes qui gèrent collectivement, et apparemment elle prévoit la dissolution du BSDA. 
Jusqu’à maintenant, la gestion collective par est le monopole du BSDA. Les nouvelles 
dispositions de la loi de 2008 prévoient des mesures techniques pour la gestion collective 
privée des structures, de protection et d’information. Cependant, même si la loi a été adopté 
en 2008, à l’instant d’écriture de cette rédaction en 2009, des aspects de la loi (par exemple, le 
remplacement du BSDA par plusieurs agences de recouvrement) ne sont pas encore 
opérationnels par manque des dispositions d’application, ce qui est typiquement introduit par 
un décret. 
 
2.2.1 Droit moral  
Le système juridique sénégalais appartient au système du droit civil qui confèrent une 
importance considérable aux droits moraux. Dans les conceptions françaises et sénégalaises, 
le droit moral occupe une place prépondérante dans le droit d’auteur – la pluspart du temps, il 
est la première des priorités. Cette prééminence est confirmée par l’article 3 de la loi de 2008 
qui cite les attributs d’ordre moral avant les attributs d’ordre patrimonial en parlant des 
composants du droit d’auteur. Le législateur a choisi de traiter les règles du droit moral avant 
celles du droit patrimonial.  
 
Le droit moral est attaché à la personne de l’auteur, et il existe à perpétuité (c’est-à-dire qu’il 
ne cesse jamais). Il est intransmissible et imprescriptible. L’article 27 de la Loi 2008 indique 
que :  

1. Le droit moral, qui est l’expression du lien entre l’œuvre et son auteur, 
est attaché à la personne de celui-ci.  
2. Toutefois, le droit moral est transmissible à cause de mort selon les 
règles édictées au titre VII de la première partie de la présente loi.  
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3. Le droit moral est inaliénable et subsiste même après la cession des 
droits patrimoniaux. Il ne peut être l’objet d’une renonciation anticipée.  
4. Le droit moral est perpétuel.  

 
Ce droit moral perpetual existe aussi dans les dispositions relatives aux artistes interprètes 
(article 90). 
 
Le droit moral comporte quatre types :  

• le droit de divulgation. L’auteur seul a le droit de communiquer son œuvre au 
public (article 28) ; 

• le droit de « repentir ». L’auteur peut demander au cessionnaire de retirer son 
œuvre même après sa publication. Dans ce cas, il devra indemniser préalablement 
le cessionnaire du préjudice qu’il aura subi. De même, lorsque l’auteur décide de 
publier son œuvre une autre fois, il est tenu d’accorder par priorité ses droits 
d’exploitation au cessionnaire précédant avec les mêmes conditions déjà 
déterminées (article 29) ;  

• le droit à la paternité. L’auteur a le droit d’exiger que son nom soit indiqué dans la 
mesure et de la manière conforme aux bons usages sur tout exemplaire de l’œuvre 
et chaque fois qu’elle est rendue accessible au public (article 30) ; et 

• le droit au respect de l’œuvre. L’œuvre ne doit subir aucune modification sans le 
consentement écrit de l’auteur (article 31).   

 
2.2.2 Droits patrimoniaux  
Les droits patrimoniaux conférés à l’auteur d’une œuvre selon la nouvelle loi de 2008 peuvent 
être classés en deux catégories : un droit d’exploitation et un droit de suite. Le droit 
d’exploitation contient quatre types de droit : le droit de communication au public, le droit de 
reproduction, le droit de distribution et le droit de location. Le droit de suite est reconnu 
uniquement aux auteurs d’œuvres graphiques et plastiques.  
 
2.2.2.1 Le droit d’exploitation  
L’article 33 de la loi de 2008 reconnaît à l’auteur un droit exclusif d’exploitation comprenant 
le droit de communiquer l’œuvre au public, le droit de reproduction, le droit de distribution et 
le droit de location. 
 
Le droit de communication au public confère à l’auteur le droit exclusif d’autoriser la 
communication de son œuvre au public par tout procédé, notamment par voie de 
radiodiffusion, de distribution par câble ou  par satellite, de mise à disposition sur demande 
de manière que chacun puisse avoir accès à l’œuvre de l’endroit et au moment qu’il choisit 
individuellement, et, pour les œuvres graphiques et plastiques, par voie d’exposition de l’objet 
matériel (article34).  
 
Le droit de reproduction permet à l’auteur d’autoriser la fixation de son œuvre sous une forme 
matérielle qui aide la communication au public (article 35 alinéa 1). Aussi, le législateur a 
conféré par une règle spéciale pour la reproduction, et considère que le droit de reproduction, 
par l’effet de la publication de l’œuvre, à une société de gestion collective agréée par le 
Ministère de la culture, qui est le seul organe habilité à conclure toute convention avec les 
utilisateurs (article 35 alinéa 3).  
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En outre, le législateur a ajouté que le droit de communication ainsi que le droit de 
reproduction s’appliqueront sur toute sorte de communication ou de reproduction totale ou 
partielle, de l’œuvre,où que ses droits se portent, soit sur l’œuvre elle-même ou sur une œuvre 
qui en dérive (c’est-à-dire par voie de traduction et d’adaptation). 
 
Quant au droit de distribution, l’auteur bénéficie du droit d’autoriser la distribution, par la 
vente ou autrement, des exemplaires matériels de son œuvre (article 36 alinéa 1).  
 
Enfin, l’auteur a le droit exclusif d’autoriser la location des exemplaires de son œuvre. La 
location s’entend de la mise à disposition pour l’usage, pour un temps limité et pour un 
avantage économique ou commercial direct ou indirect (article 37 alinéa1). En ce qui 
concerne ce droit de location, le législateur sénégalais a dépassé les normes internationales. 
L’article 11 de l’accord ADPIC limite l’utilisation du droit de location à certains types 
d’œuvres, par exemple les programmes d’ordinateur et les œuvres cinématographiques, alors 
que la loi sénégalaise étend ce droit à tous types d’œuvres.  
 
2.2.2.2 Le droit de suite  
À la différence des droits d’exploitation, le droit de suite n’est pas un monopole ; pourtant, il 
est le droit d’exiger un pourcentage lors de certaines aliénations. Le droit de suite trouve ses 
sources à l’article 14ter de la Convention de Berne, néanmoins il n’est pas consacré que dans 
un petit nombre de pays. Selon la loi de 2008 « les auteurs d’œuvres graphiques et plastiques 
et de manuscrits originaux ont, nonobstant toute cession de l’œuvre originale, un droit 
inaliénable de participation au produit de toute vente de cette œuvre ou de ce manuscrit faite 
aux enchères publiques ou par l'intermédiaire d'un commerçant, postérieurement au premier 
transfert de propriété » (article 47). Il convient toutefois de préciser que les œuvres 
d’architecture et les œuvres des arts appliqués sont exclues de la disposition pour le partage 
du droit de suite (article 49).  
 
2.2.3 La cession des droits 
En fin de compte, il faut mentionner qu’en cas de mort de l’auteur, le droit moral et les droits 
patrimoniaux sont transmissibles aux héritiers et légataires de l’auteur (article 57). Lorsque la 
succession de l’auteur ou de son ayant droit est en déshérence (c’est-à-dire, quand on meurt 
sans testament ou héritiers), les droits patrimoniaux appartiennent à l’État et sont gérés par 
une société de gestion collective agréée. Le produit des redevances provenant de leur 
exploitation sera consacré à des fins culturelles et sociales (article 58).  
 
2.2.4 La durée de protection  
Le principe de la loi sénégalaise est que les droits patrimoniaux subsistent au profit de 
l’auteur durant toute sa vie et au profit de ses ayants droit pendant une durée de 70 ans suivant 
son décès. Ceci est nouveau dans la loi de 2008, à la différence de l’ancienne loi de 1973 qui 
donne une durée de 50 ans pour la plupart des situations. L’extension de cette durée de 
protection a pour conséquence le retard de l’entrée au domaine public des œuvres protégées 
par le droit d’auteur. L’impact sur l’accès au savoir est négatif puisqu’il faut attendre 70 ans 
après la mort d‘un auteur pour voir ses œuvres tomber dans le domaine public.  
 
Quant aux œuvres de collaboration, les droits patrimoniaux durent jusqu’au dernier vivant des 
collaborateurs et pendant les soixante-dix années suivant son décès (article 52). Dans le cas 
des œuvres anonyme ou pseudonyme, la durée du droit exclusif est de 70 années à compter de 
la publication de ces œuvres. S’agissant des œuvres posthumes, la durée de protection est de 
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70 années à compter de la divulgation de l’œuvre. Les délais précédents expirent à la fin de 
l’année civile au cours de laquelle ils arriveraient normalement à terme (article 55).    
 
Concernant l’interprète, la durée de protection de ses droits patrimoniaux est prévue par 
l’article 90 de la loi de 2008 sur le droit d’auteur et droits voisins qui précise que la période de 
protestion est de 50 ans à compter de la première interprétation  
 
2.2.5 Les limites et les exceptions au droit d’auteur  
Les limites et exceptions à la loi de 2008 se trouvent successivement.  
  
2.2.5.1 Usage privé et personnel 
L’article 40 de la loi de 2008 a gardé des dispositions relatives à la reproduction destinée à un 
usage strictement personnel et privé comme les disposition de l’article 10 de la loi de 1973.  
 
L’article 40 alinéa 1 indique que « l’auteur ne peut interdire la reproduction destinée à un 
usage strictement personnel et privé ». 
 
Cependant, cette exception n’est pas absolue, comme l’article 40 alinéa 2 indique : 

  L’exception prévue à l’alinéa premier ne s’applique pas : 
a) À la reproduction d’œuvres d'architecture revêtant la forme 
de bâtiments ou d'autres constructions similaires; 
b) À la reproduction par reprographie d’œuvres d’art visuel à 
tirage limité, de partitions musicales et de manuels d'exercice; 
c) À la reproduction d’une base de données électronique;  
d) À la reproduction d’un programme d’ordinateur.     

 
Cependant, l’utilisateur légitime d’un programme d’ordinateur est permis de faire une copie 
de sauvegarde destinée à remplacer l’original (article 41). Les exceptions dans ce sens sont 
importantes mais ne constituent pour autant une avancée très significative pour l’accès au 
savoir car la copie est strictement limitée à l’utilisateur légitime d’un programme 
d’ordinateur. 
 
La loi de 2008 introduit aussi un système de rémunération pour la copie privée des œuvres et 
interprétations fixées sur phonogrammes et vidéogrammes (article 103). La rémunération est 
due aux auteurs, aux artistes-interprètes et aux producteurs de phonogrammes et de 
vidéogrammes. Le montant, les modalités de versement et la répartition de cette rémunération 
sont indiqués dans les articles de 105 à 109. 
 
Enfin, il faut rappeler que la loi sénégalaise ne connaît pas les règles ainsi nommées « triple 
test » introduit dans la Convention de Berne14. À l’absence de ce triple test, l’article 40 
pourrait permettre des droits de réproduction très larges. 
 
 
 

                                                        
14 L’article 9.2 de la Convention de Berne réserve aux pays de l’Union la faculté de permettre la reproduction 
des œuvres « dans certains cas spéciaux, pourvu qu’une telle reproduction ne porte pas atteinte à l’exploitation 
normale de l’œuvre ni cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l’auteur ». Ce qu’en appelle le 
« triple test » a été étendu à l’ensemble des prérogatives patrimoniales par l’article 13 de l’accord ADPIC et par 
l’article 10 du Traité de l’OMPI sur le droit d’auteur.  
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2.2.5.2 L’enseignement  
La loi sur le droit d’auteur réserve un traitement particulier au domaine de l’enseignement. 
Alors, selon l’article 42, « sous réserve de la mention de son nom et de la source, l’auteur ne 
peut interdire la reproduction ou la communication de l’œuvre effectuée sans but lucratif, à 
des fins d’illustration de l’enseignement ». 
 
Cela veut dire qu’une œuvre peut être reproduite ou utiliser publiquement sans le 
consentement de son auteur à condition que cette exploitation soit gratuite et consacrée à des 
fins d’illustration. Il est à noter que l’enseignement en ligne (e-learning) ne fait pas l’objet 
d’une réglementation spécifique au Sénégal. Bien que la loi ne règle pas l’enseignement à 
distance, l’exception de l’enseignement prévu par l’article 42 s’applique à ce mode 
d’enseignement. 
 
La loi de 2008 ne contient pas des règles permettant d’octroyer des licences obligatoires et/ou 
statutaires de reproduction pour les objectifs d’éducation et d’enseignement.   
 
2.2.5.3 Analyses et citations 
La loi sénégalaise permet, dans l’article 44, à toute personne de faire recours à une œuvre 
protégée afin de l’analyser ou d’en citer une partie dans une autre œuvre, à condition de 
mentionner le nom de l’auteur et le titre de l’œuvre, et de l’utiliser d’une manière appropriée.  
 
2.2.5.4 Utilisation à des fins d’information  
La reproduction et la communication sont permises à des fins d'information quand on traite 
les articles d'actualité politique, sociale et économique ainsi que les discours prononcés dans 
les assemblées politiques, judiciaires, administratives, religieuses ainsi que dans les réunions 
publiques, politiques, et officielles (par exemple, les cérémonies officielles) (article 45 
alinéa 1). 
 
La reproduction et la communication sont également permises pour des œuvres qui peuvent 
être vues ou entendues au cours d'un événement d'actualité publique, dans la mesure où ladite 
reproduction et communication sont justifiées par l’objectif (article 45 alinéa 2). 
 
2.2.5.5 Utilisation des textes officiels 
Selon l’article 9 de la loi de 2008 (une disposition qui n’était pas dans la loi de 1973), la 
protection du droit d’auteur ne s’étend pas aux textes officiels de nature législative, 
administrative ou judiciaire, ni à leurs traductions officielles. 
 
L’exception de la libre utilisation des œuvres à des fins judiciaire et administrative ne couvre 
pas les études ou les rapports faits par le gouvernement ou un établissement public ainsi que 
les documents dont la rédaction est financée par le gouvernement. 
 
2.2.5.6 Importation parallèle  
L’importation parallèle au Sénégal est autorisée, mais seulement partiellement. Il est permis 
dans les pays de l’Union Economique et Monétaire de l’Afrique de l’Ouest (UEMOA). Sous 
les droits patrimoniaux et plus précisément en parlant du droit exclusif de distribution octroyé 
à l’auteur, la législation indique clairement que le droit de distribution est épuisé par la 
première vente ou tout autre transfert de propriété des exemplaires par l’auteur, ou avec son 
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consentement, dans la zone de l’UEMOA15 (article 36.2). Une œuvre protégée et légalement 
acquise sur le marché d’un des pays membre de la zone de l’UEMOA peut être importée dans 
un second pays membre sans la permission du titulaire du droit d’auteur dans le deuxième 
pays.   
 
2.2.5.7 Personnes handicapées  
La loi de 2008 ne contient aucune disposition spécifique rélative aux personnes handicapées, 
comme les aveugles. Toutefois, il convient de préciser que la politique éducative du Sénégal 
prend en compte les besoins des personnes handicapées dans son programme PDEF (comme 
mentionné au-dessus).  

 
2.2.5.8 Bibliothèques et les services d’archives  
Ici la loi sénégalaise sur le droit d’auteur de 2008 est favorable à l’auteur puisqu’elle ne 
contient aucune dérogation concernant les actes de reproduction spécifiques effectués par des 
bibliothèques et services des archives accessibles au public. 
 
Toutefois il faut mentionner qu’il est prévu dans les lois, non pas sur le droit d’auteur mais 
plutôt celles des bibliothèques et des archives au Sénégal, la possibilité pour les bibliothèques 
et les archives de faire des copies pour des ouvrages qui sont dans un état de dégradation 
avancée pour leur sauvegarde. 
 
2.2.6 Mesures techniques de protection (MTP) et l’information électionique 
Les mesures techniques de protection (MTP) ont fait leur apparition pour la première fois 
dans la loi de 2008, aux articles 125 et 145. Les titulaires de droit d’auteur et de droits voisins 
ont obtenu le droit de mettre en œuvre, dans l’exercice de leurs droits, des mesures techniques 
en vue d’empêcher ou de limiter l’accomplissement, à l’égard de leurs œuvres, interprétations, 
phonogrammes, vidéogrammes ou programmes, d’actes qu’ils n’ont pas autorisés et qui ne 
sont pas permis par la loi. Dans la loi de 2008, les actes interdits de neutralisation de ces MTP 
sont prévus par l’article 125, et les sanctions pénales sont prévues par l’article 145. 
 
De même, l’article 126 étend la protection des titulaires de droit dans l’environnement 
numérique encore plus loin, en interdisant la réproduction de n’importe quel type 
d‘information sous forme électronique concernant le régime du droit d’auteur. L’article 126 
indique que : 

1. les informations sous forme électronique concernant le régime des 
droits afférents à une œuvre, une interprétation, un phonogramme, un 
vidéogramme ou un programme sont protégés dans les cas prévus au 
présent article, lorsque l’un des éléments d'information, numéros ou 
codes est joint à la reproduction ou apparaît en relation avec la 
communication au public de l'œuvre, de l'interprétation, du 
phonogramme, du vidéogramme ou du programme qu'il concerne. 
2. On entend par information sous forme électronique toute 
information fournie toute information fournie par un titulaire de droits 
qui permet d’identifier une œuvre, une interprétation, un 

                                                        

15 L’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) a été créée en 1994 par sept pays : le Bénin, le 
Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, le Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo. En 1997 la Guinée-Bissau est devenue le 
8ème membre. 
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phonogramme, un vidéogramme, un programme ou un titulaire de 
droit, toute information sur les conditions et modalités d’utilisation 
d’une œuvre, d’une interprétation, d’un phonogramme, d’un 
vidéogramme ou d’un programme, ainsi que tout numéro ou code 
représentant tout ou partie de ces informations. 
3. Est illicite le fait, sans l’autorisation du titulaire du droit d’auteur ou 
du titulaire du droit voisin concerné, d'accomplir l'un des actes 
suivants, en sachant ou en ayant des raisons valables de penser qu'il 
entraîne, permet, facilite ou dissimule une atteinte à un droit d’auteur 
ou à un droit voisin : 

a) Supprimer ou modifier tout élément d’information sous 
forme électronique ; 
b) Distribuer, importer aux fins de distribution, communiquer 
au public sous quelque forme que ce soit une œuvre, une 
interprétation, un phonogramme, un vidéogramme, un 
programme dont un élément d’information sous forme 
électronique a été supprimé ou modifié. 

4. Lorsque l’auteur d’un des actes énumérés à l’alinéa 3 sait que cet 
acte entraîne, permet, facilite ou dissimule une atteinte à un droit 
d’auteur ou à un droit voisin, il encourt les sanctions pénales prévues 
par l’article 145. 

 
L’article 126 est, en partie, identique à l’amendement de 2006 à la loi française sur le droit 
d’auteur. 
 
Quant aux sanctions prévues en cas de violation, l’article 145 indique que : 

1. La neutralisation des mesures techniques de protection visées par 
l’article 125 est punie d’un emprisonnement d’un mois à trois mois 
et d’une amende de cinq cent mille francs CFA. 
2. L’atteinte aux informations sur le régime des droits par un des 
actes énumérés par l’article 126.3, commise en connaissance de 
cause, est punie des mêmes peines. 

 
L’introduction de ces types de mesures est potentiellement negative par rapport à l’accès au 
savoir, parce que les dispositions bloquent certaines activités qui peuvent être valides pour 
qu’un utilisateur utilise une exception aux fins d’enseignement ou de but privé. 
 
2.2.7 L’emploi commercial du domaine public, ce qui inclut le folklore 
La loi de 2008 garde la disposition de la loi de 1973 que l’emploi commercial du folklore 
dans le domaine public exige une redevance, mais la loi de 2008 élargit la disposition pour 
que les redevances soient maintenant requises pour tout emploi commercial des œuvres dans 
le domaine public, et non pas seulement du folklore.  
 
L’usage commercial d’une œuvre du domaine public exige notification à une société de 
gestion collective et le redevance à la société, prévu aux articles 157 et 158. Les redevances 
pour l’usage commercial des œuvres dans le domaine public seront fixées par le Ministère de 
la Culture, mais ne pourront pas dépasser 50% des revenus gagnés. Le Ministère est obligé 
par la loi de 2008 de répartir une partie des revenants pour les œuvres dans le domaine public 
à des fins sociales et culturelles. 
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Dans l’article 159, de la loi de 2008 précise qu’en cas d’exploitation illicite du folklore ou 
d’oeuvres tombées dans le domaine public, l’Agent judiciaire de l’Etat, sur demande du 
Ministre de la Culture, pourrait suivre la procédure de saisie-contrefaçon prévue dans d’autres 
articles. Selon l’article 160, l’exploitation illicite du folklore ou d’œuvres tombées dans le 
domaine public est puni d’une amende de 500 000 CFA ($1 000 USD). 
 
2.3 Conventions et accords internationaux 
Comme mentionné au-dessus, le Sénégal est signatiare à, et a ratifié : 

• La Convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques ;  
• L'Accord sur les ADPIC de l’OMC ; 
• Les deux « Traités de l’OMPI » de 1996 – Traité sur les interprétations et exécutions 

et les phonogrammes (WPPT) et Traité de l’OMPI sur le droit d’auteur (WCT) ; 
 
Le Sénégal a aussi signé et ratifié l’Accord instituant une Organisation africaine de la 
propriété intellectuelle de 1977 (modifié en 1999), dont l’annexe VII traite des droits 
d’auteur. 
 
2.4 Jurisprudence 
Nous n’aurions pas pu identifer aucune jurisprudence liée au droit d’auteur et l’accès aux 
matériels didactiques au Sénégal. La jurisprudence du droit d’auteur est rare au Sénégal – dû, 
il paraît, à un manque de ressources humaines spécialisées (par exemple, l’Université de 
Cheik Anta Diop ne donne aucun cours consacré à la propriété intellectuelle) et une manque 
de culture juridique relative au droit d’auteur. Donc, en cas de conflit, les parties préfèrent 
choisir des solutions traditionnelles pour résoudre de tels conflits (par exemple, une solution 
amicale).  
 
2.5 Résumé de l’analyse doctrinale  
La conséquence majeure de la loi sur le droit d’auteur de 2008 est qu’elle renforce davantage 
la protection des créateurs et élargit la protection forte aux artistes-interprètes et producteurs, 
sans se concentrer sur l’augmentation et l’amélioration des droits des utilisateurs. La 
prolongation de la période de protection du droit d’auteur de 50 ans à 70 ans et la protection 
sévère des MTP et d’autres informations électroniques, sont des exemples de comment 
l’accès d’un utilisateur à but non lucratif, pour l’usage éducatif ou personnel, est 
potentiellement plus faible. 
 
Aussi, la nécessité de payer des redevances pour l’usage commercial des œuvres tombées 
dans le domaine public, pendant que peut-être justifié comme protection contre l’exploitation 
injuste du patrimoine dans les cas d’usage commercial du folklore, il ne paraît pas justifié 
dans le cas des œuvres ordinaires dans le domaine public quand la période de protection s’est 
terminée. Et le législateur a dépassé les obligations de l’Accord sur les ADPIC quant au 
champ des droits de location. 
 
En même temps, les exceptions de la nouvelle loi demeurent insuffisantes. Surtout, il n’existe 
pas de dispositions spécifiques dans la loi sur le droit d’auteur de reproduction pour les 
bibliothèques et les archives, ni la possibilité d’octroyer des licences obligatoires et/ou 
statutaires de reproduction pour les besoins de l’éducation, pas de dispositions pour les 
personnes handicapées, pas de dispositions pour la traduction ou l’adaptation à but éducatif, 
pas de dispositions pour l’enseignement à distance et le e-learning, et seulement une 
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disposition très limitée pour l’importation parallèle (c’est-à-dire, seulement dans les huit pays 
du zone UEMOA).   
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3. Analyse qualitative  
Afin d’augmenter notre analyse doctrinale avec une compréhension des coutumes et 
conceptions relatives au droit d’auteur - et alors développer une compréhension holistique de 
l’environnement du droit d’auteur au Sénégal – nous avons dirigé des entretiens d’évaluation 
d’impact avec des parties prenantes, suivant les catégories et directives dans le D2ASA Guide 
méthodologique. Comme indique le Guide, les entretiens sont conçus de nous aider à mieux 
comprendre les conséquences potentielles et réelles de la loi du droit d’auteur dans notre pays. 
 
3.1 Entretiens d’évaluation d’impact 
Nos entretiens sont non directifs. C’est un type d’entretien au cours duquel l’enquêté est 
invité à répondre de façon exhaustive dans ses propres termes et avec son propre cadre de 
référence à une question générale. L’enquêteur  intervient aussi peu que possible. 
 
En général, les entretiens ont monté une manque générale de savoir concernant le niveau de 
compréhension de la loi du droit d’auteur et les règlements au Sénégal. Cela se traduit 
naturellement par des comportements et pratiques tout à fait illégaux (comme la 
photocopillage au niveau commercial) ou, dans le cas dans certaines organisations comme les 
bibliothèques, la tendance d’ignorer les comportements de photocopillage potentiellement 
illicite. Les responsables des bibliothèques que nous avons interviewé ont dit qu’ils sont 
favorables à l’application de la loi sur le droit d’auteur, mais qu’ils sont au courant en même 
temps des besoins d’information des usagers, face au coût élevé des matériaux imprimés, et 
les difficultés d’accès aux matériaux électroniques. 
 
3.2 Les interviewés 
Nous avons élaboré un guide d’entretien pour chacune des catégories des interviewés, avec 
questions à but d’évaluer la compréhension du droit d’auteur et la compréhension de l’impact 
potentiel du droit d’auteur sur l’accès au savoir.  
 
Nous avons interviewé des individus de catégories suivantes : 

• Gouvernement : un agent du Bureau sénégalais du droit d’auteur (BSDA, sous le 
Département de culture), un fonctionnaire du Ministère de la Justice dans la Direction 
des affaires criminelles, et des représentants dans le Primature, du Service des archives 
nationales et de la Bibliothèque nationale. 

• Communauté éducative : le directeur de l’École des bibliothécaires, archivistes et 
documentalistes (EBAD), le directeur du Centre de formation  judiciaire (CFJ), deux 
bibliothécaires universitaires (Université de Cheikh Anta Diop à Dakar et Université 
de Bambey à Bambey) et un groupe de trois étudiants (un garçon et deux filles) ; 

 
Les entretiens nous ont permis de formuler nos résultats autour des parties prenantes au sein 
du rapport qui existe entre l’accès au savoir et le droit d’auteur.  
 
3.3 Résultats des entretiens 
 
3.3.1 Gouvernement  
La participation dans l’élaboration de la loi sur le droit d’auteur est plus ou moins importante 
selon le ministère en question. Ainsi, le Ministère de la Culture - à travers le Bureau 
sénégalais du droit d’Auteur (BSDA) - a joué un rôle central dans l’initiative de la réforme en 
2008 de la loi ainsi que dans la préparation effective de celle-ci. C’était le BSDA, en synergie 
avec les artistes (surtout des musiciens), qui a abouti à la réforme la plus récente du droit 
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d’auteur au Sénégal, ce qui a été achevé par l’adoption de la loi sur le droit d’auteur de 2008 
mentionnée au-dessus. L’entretien avec le représentant du BSDA nous a révélé, cependant, 
que quelques dispositions de la loi de 2008, par exemple l’introduction de plusieurs sociétés 
de gestion collective pour remplacer le BSDA, ne sont pas encore sortis dû à un délai à 
l’introduction du décret d’application nécessaire. Et ce, malgré les nombreuses pressions des 
créateurs pour l’application de ce décret, dont les plus visibles sont l’Association des 
musiciens du Sénégal. Le décret doit venir de la Primature (le Bureau du Premier Ministre). 
 
De nos entretiens avec les responsables des archives et des bibliothèques dans la Primature, 
nous avons appris que la réforme de la loi de 2008 est née de l’urgence par des autorités 
politiques de se conformer aux engagements internationaux (c’est-à-dire dans les dispositions 
des Traités de l’OMPI de 1996, le WPPT et le WCT, auxquels le Sénégal a ratifiés) d’adapter 
la législation au développement des technologies de l’information et de la communication 
(TIC), et de satisfaire les revendications des artistes interprètes relatives à la protection plus 
forte. Les TIC ont été pourvus pour une disposition forte contre le contournement des MTP 
dans la loi de 2008 (comme requis par le WCT de 1996), et on a donné aux artistes-interprètes 
la protection des droits voisins dans la loi de 2008 (la protection des droits des artistes-
interprètes et producteurs des phonogrammes). 

Au Ministère de la Justice, notre interlocuteur estime en effet, que les problèmes rencontrés 
dans l’application de la loi sur le droit d’auteur sont dus essentiellement à l’ignorance, voire 
même au rejet de la propriété littéraire et artistique. L’interviewé a aussi indiqué des obstacles 
auxquels se heurtent le droit d’auteur dans son application. Il nous a dit que jusqu’à ces 
derniers temps, la sanction de la violation du droit d’auteur était beaucoup plus complexe et 
difficile pour le juge que la répression pour l’atteinte au bien matériel d’autrui. Cette difficulté 
notée chez le juge était essentiellement due à la méconnaissance de ce dernier du droit de la 
propriété intellectuelle de façon générale, et de la propriété littéraire et artistique en particulier 
(et pour cette raison, le Département est engagé dans le renforcement des capacités des juges 
en ce qui concerne la propriété intellectuelle). Cette difficulté s’exprimait aussi à travers la 
large ignorance du public de la matière des droits d’auteur. Cette ignorance qui était, et qui 
reste encore, à l’origine de la mauvaise acceptation des sanctions résultant de la violation du 
droit d’auteur, d’où leur étonnement - et parfois même le sentiment d’injustice - lorsqu’ils 
sont sanctionnés par le juge. En effet, certains n’avaient même pas conscience d’enfreindre 
une loi quelconque, ce qui n’est pas le cas du voleur qui par le fait même d’appréhender la 
chose d’autrui a conscience d’enfreindre la loi. Outre cette conscience du voleur de porter 
atteinte à la propriété d’autrui (acte interdit et sanctionné), il n’ignorait pas qu’il accomplissait 
un acte en même temps moralement et culturellement répréhensible. 
 
Le fonctionnaire du Ministère de la Justice a dit que beaucoup d’affaires ont connu un 
règlement à l’amiable grâce aux mécanismes traditionnels de résolution des conflits. Il 
s’agissait souvent des cas de médiations organisées par les familles ou les proches des 
différents belligérants. 
 
Il est apparu que chez la plupart des autorités le désir d’une meilleure sensibilisation et une 
meilleure communication sur les questions liées au droit d’auteur. Le BSDA a déjà entrepris 
une politique de vulgarisation de la loi de 2008 à travers des séminaires, des ateliers, des 
caravanes et des émissions radiophoniques et de façon générale grâce à la participation sur la 
scène nationale, continentale et internationale aux débats sur l’orientation du droit d’auteur.  
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A propos de l’accès au savoir, le fonctionnaire du Ministère de la Justice a reconnu les liens 
étroits existant entre l’accès au savoir et le droit d’auteur, mais il a souligné la complexité de 
la question pour un pays sous développé ou en développement comme le Sénégal – un pays 
pour lequel l’accès au savoir et la production culturelle présente un enjeu majeur dans le 
contexte actuel de la mondialisation. L’interviewé a donc prôné pour une meilleure 
rémunération des droits des auteurs afin de stimuler la création de ressources didactiques et de 
rendre l’environnement du droit d’auteur plus favorable à l’accès au savoir. 
 
Au niveau du BSDA et de la Primature, les interlocuteurs reconnaissent les difficultés liées à 
l’accès aux matériels didactiques, ils se sont plus appesantis sur la protection des œuvres et de 
leurs créateurs. L’interviewé du BSDA a évoqué la possibilité pour tout citoyen, par l’article 
40 de la loi de 2008. 
 
L’interlocuteur du Service des archives nationales dans la Primature a dit que la plupart des 
utilisateurs consultent les sources sur place, et alors un service de photocopillage a été mis en 
application. Ce service, dit-il, conforme strictement avec les obligations juridique du droit 
d’auteur et interdit le photocopillage d’un document entier. Cet interdiction de copiage une 
œuvre entière constitue une interprétation par le Service des archives nationales de la loi 
sénégalaise sur le droit d’auteur concernant le photocopillage des œuvres, parce que la loi sur 
le droit d’auteur de 2008 est en fait muette sur la photocopillage par bibliothèques et archives, 
et le niveau de photocopillage permis pour l’usage personnel n’est pas transparent dans 
l’exception de l’article 40 pour la reproduction destinée à un usage strictement personnel et 
privé. 
 
L’interviewé a dit que les responsables aux Archives nationales croient que le droit d’auteur 
doit se faire respecter, parce que le droit d’auteur, selon eux, est un facteur motivant de la 
production littéraire et artistique. 
 
Parmi les interviewés gouvernementals, il existe une nette divergence sur la question liée au 
droit d’auteur et au genre. Certains ont fait preuve d’une indifférence sur les rapports qui 
puissent exister entre le droit d’auteur et le genre, tandis que d’autres ont noté la participation 
de plus en plus active des femmes à la création. Avec l’exemple de l’écriture, on s’aperçoit 
très vite qu’il y a de plus en plus de femmes dans le domaine de littérature, et ce malgré 
l’entrée tardive des femmes dans le domaine de la littérature16. Dans d’autres secteurs tels que 
la musique et le théâtre, on note une nette prépondérance de la gente féminine.  
 
Nous avons aussi abordé la question liée aux technologies de l’information et de la 
communication (TIC), notamment l’Internet et son rôle positif ou négatif dans la quête du 
savoir. S’agissant d’Internet, l’interviewé du Département de Justice pense que c’est le 
meilleur outil, mais aussi peut être le plus dangereux, pour une personne qui cherche à 
acquérir des connaissances. L’Internet, dit-il, met à la disposition de son utilisateur une 
multitude de ressources didactiques de qualité et de crédibilité variables tout en l’exposant à 
des risques de toutes sortes.  
 
Pour le responsable de la documentation du BSDA, le même principe en faveur de protection 
des créateurs d’œuvres de l’esprit prévaut aussi en ce qui concerne les TIC 
 
                                                        
16 « Le véritable boom a commencé dans la décennie 1970- 1980 constate le critique littéraire Abdoulaye Racine 
Senghor, » Les Cahiers de l’Alternance, N° 10, décembre 2006, p. 187. 
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3.3.2  La communauté éducative 
 
3.3.2.1 L’EBAD  
L’EBAD est une école de formation supérieure de l’Université Cheikh Anta Diop (UCAD) de 
Dakar..La mission de ses étudiants est liée directement à l’accès au savoir. Les 
documentalistes, archivistes ou bibliothécaires manient des outils17 qui constituent 
généralement des œuvres faisant l’objet du droit d’auteur. Aussi, notre attention sur EBAD a 
été justifié du fait que cette institution s’est orientée maintenant vers l’enseignement à 
distance.  
 
L’EBAD produit des ressources didactiques classiques composées pour l’essentiel de 
programmes d’enseignement, des cours, les résultats des enseignants et des étudiants (articles 
de doctrine, ouvrages, actes de colloque, de séminaire ou d’atelier, thèses, mémoire, rapport 
de stage, dossiers documentaires). Ces ressources qui sont généralement sous support papier 
et de plus en plus sous format électronique sont en principe la propriété de l’établissement et 
ont été considérées comme telle jusqu’à une date récente.  
 
Selon l’interviewé d’EBAD, en 2000 UCAD a signé une convention avec la Coopération 
française à travers l’Ambassade de France au Sénégal mettant en place le projet de Formation 
Continue en Information Informatisée en Réseau (FORCIIR). Grâce à ce projet, l’EBAD a 
bénéficié d’une subvention de près de 300 millions de Francs CFA (US$640 000). Avec cette 
subvention, l’école a entrepris une diversification de son offre de formation pour faire face à 
une demande de plus en plus pressante des professionnels du secteur. La mise en place des 
formations à distance à l’EBAD sont des copies des cours qui existent au campus.  
 
Quant à l’incidence du droit d’auteur dans le choix des matériels didactiques utilisés, l’EBAD 
vécu une expérience très peu satisfaisante avec un système à l’Internet de gestion de 
l’apprentissage - une expérience qui a poussé ses dirigeants à se tourner vers les outils libres 
de droit d’auteur. Au début de la formation à distance, l’EBAD a dépensé 2000 euros pour la 
mise en ligne du cours de catalogage. Mais cet investissement eu une rentabilité très faible. 
En dehors du profilage installé sur le site de l’école mais en dehors du profilage et de la classe 
pour laquelle ces normes ont été commandées, on ne pouvait pas l’utiliser pour d’autres cours 
ou d’autres classes. Ce qui fait qu’aujourd’hui la politique de l’institution consiste à travailler 
sur des plateformes libres de droit ou des logiciels libres. Avec l’aide de l’Agence 
Universitaire de la Francophonie, l’EBAD va quitter le FADIS pour le MOODLE qui est un 
logiciel libre destiné à la formation à distance. Donc, dans cette institution, la stratégie 
actuelle vise à contourner les outils faisant l’objet de droits privatifs pour des outils libres de 
droit. Ce choix se justifie pour des raisons économiques, mais aussi et surtout pour des raisons 
de commodité dans l’utilisation, d’adaptabilité et éventuellement d’amélioration 
conformément à l’esprit du logiciel libre. 
 
3.3.2.2 CFJ 
Le CFJ est chargé de formation initiale des élèves magistrats et des élèves greffiers. Le CFJ 
assure également la formation continue des magistrats et des greffiers en exercice, ainsi que 
les corps qui travaillent pour le Département de justice : agents des douanes, police, 
gendarmerie, agents de justice. Le CFJ joue un rôle important dans l’évolution législative du 
Sénégal, parce qu’il organise des rencontres sur des thématiques liées au devenir de la nation. 
                                                        
17 Monographies, périodiques, documents administratifs, bases de données bibliographiques et électroniques et 
résultats de recherche publiés sous forme de rapport, mémoire et thèse. 
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Chaque fois que des lacunes ou carences sont notées par les juges, le CFJ fait des propositions 
de réformes des textes ou appelle à une nouvelle législation. 
 
Quant aux activités académiques de l’institution, de plus en plus la forme privilégiée est la 
forme électronique (CD- ROM, Clé USB). Certaines rencontres sont, même si 
exceptionnellement, filmées. Le CFJ utilise des ressources didactiques principalement 
composées d’ouvrages sur les fondamentaux du droit, des codes usuels, des documents 
administratifs et des dossiers en état de jugement et il investit en moyenne plus de 70% de son 
budget de fonctionnement18 en acquisition d’ouvrages. Cependant, l’interviewé du CFJ a 
exprimé le souhait d’une facilitation à l’accès aux ressources juridiques numériques 
économiquement inaccessibles en ce moment. En effet, il estime que les difficultés d’accès à 
la documentation spécialisée a un lien avec le droit d’auteur d’où la nécessité de trouver une 
solution équilibrée qui prendrait en considération aussi bien les droits d’auteur du créateur 
que les intérêts des utilisateurs. 
 
L’interviewé a aussi souligné par ailleurs le niveau de connaissance minimal du droit d’auteur 
au Sénégal chez les apprenants, même s’il y a une personne chargée d’un cours de la propriété 
intellectuelle. Au-delà, la question n’intéresse pas le reste du personnel. 
 
3.3.2.3 Les bibliothèques universitaires  
Les bibliothèques universitaires que nous avons contacté pour l’enquête sont la Bibliothèque 
de l’Université Cheikh Anta Diop (BUCAD) de Dakar et la Bibliothèque de l’Université de 
Bambey, tous les deux universités publiques. Elles ont pour mission la mise à disposition de 
la documentation pour l’ensemble de la communauté universitaire, c’est-à-dire les 
enseignants-chercheurs, les étudiants, et, dans une moindre mesure, les personnels 
administratifs et quelques utilisateurs externes. 
 
La Bibliothèque de l’Université Cheikh Anta Diop (BUCAD) a été crée en 1965. Il a été alors 
le point focal de la documentation à destination de l’enseignement supérieur. En outre, la 
bibliothèque bénéficie du statut de Service Central de Documentation au sein de l’université 
de Dakar depuis 1992, regroupant autour d'elle quatorze bibliothèques de faculté  et 
permettant le début d'un travail en termes de réseau. A ce titre, le directeur de la bibliothèque 
centrale est également le directeur du Conseil de la documentation, et membre du Conseil de 
l'Université. 
 
L’Université de Bambey possède elle aussi sa bibliothèque universitaire. Elle a été ouverte en 
même temps que l’Université, en mars 2007, avec seulement 292 ouvrages offert par la 
l’Ambassade de France au Sénégal. Cette collection a atteint 1800 ouvrages en fin 2007 grâce 
aux fonds alloués par le budget de l’université. 
 
Ces deux bibliothèques, comme dans la plupart des bibliothèques universitaires au Sénégal, 
ont les mêmes pratiques en matière de d’acquisition de traitement et de communication de 
ressources.  
 
Les bibliothèques universitaires gèrent toutes les ressources didactiques produites par la 
communauté universitaire (enseignants- chercheurs et étudiants) et produisent aussi quelques 
ressources documentaires, notamment des outils et des résultats de recherche sur des supports 

                                                        
18 Le CFJ est une école publique entièrement prise en charge par le budget de l’Etat du Sénégal. 
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variés. Ces ressources sont ainsi la propriété des universités, donc des bibliothèques qui les 
conservent pour leur diffusion.  
 
C’est en ce sens qu’elles sont plus astreintes au respect des droits d’auteur – en effet, plus que 
tout autre auteur d’œuvre littéraire ou artistique. C’est pourquoi au niveau des directions le 
respect des obligations du droit d’auteur revient dans leurs discours comme un leitmotiv, tant 
bien même dans les faits, l’application de cette mesure n’est pas très rigoureuse selon les 
propos des étudiants rencontrés sur place. La bibliothèque de l’Université de Bambey produit, 
par exemple, des documents tirés des recherches effectuées sur l’Internet avec l’aide des 
logiciels d’accès libres.  
 
Le constat que nous avon fait au niveau de ces bibliothèques, c’est qu’elles restent 
confrontées à une situation financière ne leur permettant pas de disposer des ressources 
documentaires (produits sur des supports papier ou numériques) nécessaires pour 
l’accomplissement de sa mission. 
  
Parallèlement à l’augmentation du coût de la documentation, les crédits alloués restent 
toujours insuffisants depuis la dévaluation du franc CFA en 1994. Cette situation accentue 
cette difficulté pendant que la population universitaire connait d’année en année une 
explosion quantitative. UCAD a actuellement environ 70 000 étudiants. Les bibliothèques 
universitaires se retrouvent donc avec un pouvoir d’achat amoindri, face à un coût croissant 
du produit à acquérir, et avec une augmentation du nombre d’usagers à satisfaire. La 
principale conséquence est surtout dans tous les cas une obsolescence des collections au 
détriment des personnes en quête de savoir. 
 
3.3.2.4 Les étudiants et les enseignants 
Nous avons fait le choix de circonscrire notre étude sur cette partie relative aux utilisateurs de 
ressources didactiques dans ce même cadre universitaire, et nous avons alors rencontré des 
étudiants et des enseignants dans deux de nos institutions ciblées, l’Université de Bambey et 
l’UCAD. 
 
Notre enquête nous a permis de nous rendre compte que l’ont retrouve les même  
comportements chez les enseignants des deux universités ; il en est de même pour les 
étudiants. 
 
Les enseignants ne sont pas seulement des titulaires de droit d’auteur : ils sont aussi les 
premiers utilisateurs des matériaux, du fait de leurs activités de recherche. Les ensignants ont 
dit qu’ils sont généralement respectueux du droit d’auteur - une conformité aidée par un statut 
d’exception dans les dispositions relatives au droit d’auteur dans l’article 42. Des regrets ont 
été, cependant, exprimés par cette catégorie en ce qui concerne les difficultés d’accès aux 
ressources de spécialité. En effet, beaucoup ont affirmé qu’ils achètent leurs documents de 
travail à l’étranger faute d’une offre satisfaisante, actuelle et diversifiée sur place soit sous 
forme imprimée ou électronique (surtout les revues scientifiques en ligne).Tandis que ces 
derniers sont matériellement accessibles grâce à Internet, elles demeurent hors de portée à 
cause des prix de commercialisation très élevés.  
 
Les étudiants forment une des catégories les plus utilisatrices de ressources didactiques dans 
les universités, et par nos entretiens nous avons trouvé que les étudiants les trouvent 
généralement dans les bibliothèques et autres structures documentaires et/ou de recherche. Ce 
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n’est qu’exceptionnellement qu’un étudiant acquiert un ouvrage, si ce n’est de seconde main. 
On a trouvé que généralement ils se contentent de photocopier - parfois même d’un livre 
entier -  au mépris du droit d’auteur. (La loi n’est pas claire, dans l’exception de l’article 40 
pour la reproduction destinée à un usage personnel, si le photocopillage d’un livre entier est 
permit, mais ou une personne achète un livre photocopier d’un magasin de photocopie, la 
personne faisant le photocopillage violerait la loi, parce qu’il n’y a pas d’exception pour la 
reproduction destineée à un usage commercial). Cette situation des étudiants s’est expliquée 
par une certaine précarité de la population estudiantine, mais aussi et encore une fois par la 
cherté des ressources didactiques. Il est ressorti également de cette enquête que ce sont les 
filles qui photocopient plus que les hommes, parce qu’elles ont souvent une meilleure 
situation financière que les hommes. 
 
Une autre pratique découverte par les entretiens auprès des étudiants - une pratique qui est une 
violation du droit moral des auteurs de s’assurer à l’intégrité de l’œuvre – est la pratique 
d’arracher des pages de façon permanente des livres. Cette pratique existe à UCAD, parce que 
la bibliothèque de UCAD a mis des affiches contre cette pratique. Les étudiants interrogés ont 
dénoncé cette pratique, qui d’après eux traduit l’égoïsme de certains de leurs camarades. 
D’autres étudiants, par contre, même s’ils fustigent de tels actes, trouvent malgré tout 
l’explication dans la pauvreté et le dénuement presque total de certains étudiants qui, faute 
d’une allocation19 de l’Etat et de parents dans l’incapacité de les assister financièrement, sont 
carrément contraints de « déchirer » certaines pages d’ouvrages parce qu’ils n’ont pas d’autre 
choix. 

                                                        
19 Il existe un système d’allocation par l’état pour les étudiants universitaires, mais les montants sont dérisoires 
au regard du niveau de vie très élevé à Dakar. Le montant de cette allocation est de CFA 36 000 par mois pour la 
bourse entière, CFA 24 000 pour les 2/3 de bourse, et CFA 18 000 par mois pour la demi-bourse. 
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4. Conclusion  
En conclusion, nous trouvons que l’environnement du droit d’auteur au Sénégal est de façon 
générale un environnement favorable à la création, et à la protection des droits d’auteurs. Les 
artistes, surtout musiciens, étaient une force centrale dans l’effort d’améliorer la protection 
des droits à travers le droit d’auteur, une force qui a mené à la loi sur le droit d’auter de 2008 
qui a prolongé la période de protection de 50 à 70 ans, a introduit des droits voisins pour les 
artistes-interprètes et les producteurs, et a crée une protection sévère des mesures 
technologiques de protection (MTP) et d’autres droits d’information électronique. Le Sénégal 
a un secteur culturel en pleine expansion, et alors le pouvoir du lobby des artistes se 
comprend, parce qu’il est le désir de l’état d’assurer que la création est stimulée et que les 
droits des créateurs sont protégés.  
 
Cependant, nous trouvons que l’objectif de l’état de protéger les créateurs et les droits 
d’auteur des créateurs se poursuit d’une manière qui n’équilibre pas par le besoin d’assurer un 
niveau raisonnable de libre accès aux œuvres, surtout des matériels didactiques. La protection 
des créateurs a besoin de s’équilibrer par la protection des utilisateurs.  
 
Nous trouvons que la loi sur le droit d’auteur de 2008 dépasse largement au côté de protection 
dans les aspects suivants :  

• La période de protection, dite « Berne-plus» ou « TRIPs-plus», de 70 ans dans la loi 
de 2008 est excessive, étant donné que la période requise par la Convention de Berne 
et l’ADPIC est seulement 50 ans. Une période de protection prolongée se fait qu’il 
faut attendre encore plus longtemps pour les oeuvres de tomber dans le domaine 
public ; 

• L’obligation dans la loi des redevances pour l’exploitation commerciale des oeuvres 
dans le domaine public qui ne sont plus couvertes par le droit d’auteur n’est pas 
nécessaire, et n’est pas requis par les conventions internationales; 

• Le champ des droits de location dans la loi dépasse les obligations de l’ADPIC ; 
• La loi manque des dispositions pour la reproduction des oeuvres des bibliothèques et 

des archives ; 
• La loi manque des dispositions pour la traduction ou l’adaptation à des buts éducatifs ;  
• La loi manque des dispositions pour l’octroi des licences obligatoires et/ou statutaires 

pour les besoins de l’enseignement ; 
• Sauf dans les pays du zone UEMOA, la loi ne permet pas l’importation parallèle des 

oeuvres quand elles sont vendues à des prix plus chers au Sénégal qu’ailleurs; 
• La loi donne la protection complète pour des mesures technologiques de protection 

(MTP), avec aucune exception pour les actes comme le contournement des MTP à des 
buts d’usage privé, éducatif, ou de changer le format pour les aveugles ; 

• La loi contient aucune disposition spécifique pour les aveugles; et 
• La loi contient aucune disposition spécifique pour l’éducation à distance ou e-learning. 

 
En même temps, an niveau pratique, nous trouvons un manque général de savoir de la loi sur 
le droit d’auteur, et même quand on comprend la loi ou comprend un peu, il y a un manque 
général de pratique. Par exemple, les étudiants achètent régulièrement des photocopies des 
livres entiers qui, parce que les photocopies sont faites à des buts commerciaux, sont en 
violation de la loi sur le droit d’auteur. Dans d’autres cas, les étudiants universitaires se 
livrent à « déchirer » certaines pages d’ouvrages bibliothécaires. Les explications les plus 
fortes de cette dépendance vis-à-vis des photocopies commerciales illicites ou de déchirer des 
pages sont la pauvreté et le coût élevé des materiaux. D’autres pratiques, telles que le 
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photocopillage par des étudiants à l’usage non-commercial d’une grande partie d’une œuvre, 
ou une œuvre entière, à l’usage privé, ne sont pas illicites, mais pourraient devenir illicites si 
l’exception au photocopillage à l’usage privé et personnel (dans l’article 40) soit compris de 
façon restrictive par le système judiciaire. Pour le moment le manque de décisions juridiques 
de l’article 40, les droits des utilisateurs de photocopier aux fins non-commerciaux à l’usage 
personnel et privé reste peu claire. 
 
Au niveau de l’exécution et du système judiciaire, on a trouvé qu’un manque des 
compétences, et un manque du sens de validité par rapport à la propriété intellectuelle face 
aux autres propriétés physiques, a mené à un manque de procès en matière du droit d’auteur, 
avec la plupart des conflits se reglant amicalement hors les palais de justice. Alors, de 
nombreux efforts restent à faire quant à la sensibilisation des citoyens, des professionnels et 
du pouvoir judiciaire. 
 
Des efforts sont également à fournir dans le secteur de l’édition locale, car l’accès au savoir 
est largement tributaire du livre, et au Sénégal l’essentiel des ressources didactiques après 
l’enseignement élémentaire nous viennent de l’extérieur et sont trop chères pour la plupart des 
utilisateurs.  
 
l’Internet pourrait, dans les années à venir, devenir une alternative importante pour l’accès au 
savoir, surtout pour l’enseignement supérieur. Mais très peu de Sénégalais ont une connexion 
Internet haut débit à domicile, surtout parce que les coûts de connexion sont encore chers. 
L’Université Cheikh Anta DIOP (UCAD) à Dakar, dans son département EBAD, expérimente 
avec la formation à distance par les TIC,une nouvelle approche importante étant donné que 
UCAD a 70 000 étudiants et, la plus grande de l’Afrique Francophone, a un manque 
d’amphithéâtres et de salles de cours (par exemple, la Faculté de Droit à l’UCAD). Mais, la 
mise en application d’un apprentisage à distance/e-learning basé sur les TIC a besoin 
d’exceptions spécifiques au droit d’auteur, et, comme mentioné au-dessus, de telles 
exceptions n’existe pas dans la loi de 2008. 
 
Nous concluons alors que les deux hypothèses du D2ASA se sont confirmées par nos résultats 
de recherche. L’environnement du droit d’auteur sénégalais ne maximise pas, en ce moment, 
(par moyens licites) l’accès aux matériels didactiques ; et l’environnement peut se modifier 
afin de maximiser (par moyens licites) cet accès. 
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